
 

  CHAMPIONNAT REGIONAL DE TIR AUX ARMES REGLEMENTAIRES 

25/5/2019 – SNT NANTESpour épreuves 25 & 50m 

26/5/2019 – ARQUEBUSIERS ANCENIS pour épreuves 200m 
 Aux Responsables Départementaux de Gestion Sportive 

 Aux Présidents des Clubsorganisateurs et des Comités Départementaux 

 Au Responsable Régional d’Arbitrage 

 

CONDITIONS D'ADMISSION 

- Être en possession de la licence 2018/2019 visée d'un médecin 
- Avoir participé au championnat départemental et entrer dans le quota de qualification 

Nota : la participation au Championnat régional est obligatoire pour s'inscrire au Championnat de France 
 
DEROULEMENT DES EPREUVES 
Selon le règlement de la Gestion Sportive 2018/19, munis de leur licence signée du médecin, les tireurs 
devront se présenter au bureau de contrôle des armes.  
Le championnat se déroulera selon le règlement TAR en vigueur. 
 
INSCRIPTIONS 
Les tireurs s'inscrivent le jour des Championnats Départementaux sous la responsabilité du Comité 
Départemental qui s'assure le concours d'au moins un arbitre national (RGS article A.2.5.2) 
Les résultats des championnats départementaux seront transmis au RCL au format ISIS exclusivement. 
Les inscriptions seront transmises au RCL sur le fichier Excelissu de ISIS Export.  
Les Comités départementaux sont responsables de l'inscription aux épreuves régionales. Aucune inscription 
individuelle hors ce circuit ne sera prise en compte, à l'exception des dérogations extérieures qui seront 
traitées par le RCL (vu le nombre de quota, les dérogations seraient exceptionnelles…) 
Les inscriptions doivent parvenir au Responsable régional de la Gestion Sportive dès le lendemain des 
championnats départementaux à : 
gestion.sportive.ligue@tirpaysdelaloire.fr avec copie à accueil.ligue@tirpaysdelaloire.fr 
 
ENGAGEMENTS 
Les règlements des engagements seront effectuéspar lesComités Départementauxà réception de la facture de 
la Ligue.Le tarif est de 9.20 euros par tir. 
Pour les équipesde 3 tireurs, les inscriptions se ferontavant le débutde la compétition et sont gratuites. 
 
ACCUEIL 

Pour les repas, réserver auprès du club :  
 SNT Nantes : tél 02 40 74 42 97 ou par mail :sntjoneliere@gmail.com 

 ARQUEBUSIERS Ancenis : tél 06.24.20.99.47 ou par mail : arquebusiers.ancenis@free.fr 

     

       

   



 

 

ACCES SNT NANTES :  

 Standde Tir Charles des Jamonières. 
La Jonelière  44240 La Chapelle-sur-Erdre (entre le FC Nantes et la base nautique) 

 Pour le plan d’accès, voir           www.sntir.org/?p=51 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PLAN D’ACCES ARQUEBUSIERS D’ANCENIS 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

HEBERGEMENT SUR ANCENIS 

 

 

 

 



 
 

LIGUE REGIONALE DE TIR DES PAYS DE LA LOIRE 

Quotas TIR aux  ARMES REGLEMENTAIRES 

  
2018/2019 

  
 

    

N° 
discipline 

CATEGORIE Surclassement DISCIPLINES 
Quotas 

Régionaux 
Quotas France 

 
810 S1  JF, JG, D1, S1, D2, S2, D3, S3 

Fusil à répétition 
manuelle 

21 240 

812 S1 JF, JG, D1, S1, D2, S2, D3, S3 Fusil Arme modifié 18 180 

815 S1 JF, JG, D1, S1, D2, S2, D3, S3 
Fusil semi auto gros 
calibre 

5 120 

816 S1 JF, JG, D1, S1, D2, S2, D3, S3 
Fusil semi auto petit 
calibre 222  223 

12 120 

820 S1 
CF, CG, JF, JG, D1, S1, D2, S2, 

D3, S3 
Carabine militaire 22 LR 48 304 

830 S1 JF, JG, D1, S1, D2, S2, D3, S3 Pistolet / Révolver 40 (830 & 832) 95 

831 S1 JF, JG, D1, S1, D2, S2, D3, S3 Pistolet Vitesse Militaire 40 266 

832 S1 JF, JG, D1, S1, D2, S2, D3, S3 
Armes de poings 
Authentiques 

Avec 830 57 

    
  

 

La discipline 821 (Car 22LR semi-auto) aux Régionaux sera OPEN  et aux CdFrance le quota est de 184 

Pour les disciplines 815 et 816 le tireur doit choisir une seule de ces disciplines 

Pour les Cadets uniquement 820 Carabine 22 LR 

Les épreuves 813 et 822 ne seront pas organisées au niveau Ligue (OPEN aux CdFrance) 

 

 


